
Lanhouarn’hebdo  

Bulletin communal du 9 février 2024 

 

INFORMATIONS PAROISSIALES  

Dimanche 11 février messe à 9h30 à Tréflaouénan et à 11h à Plouescat  

Horaires mairie et agence postale  

Mairie : 

Du lundi au vendredi  

8h30-12h/14h-16h30  

et samedi : 8h30-12h 

Agence postale :  

Du lundi au samedi : 8h30-12h 

Permanence du Maire sur RDV les 

mardis et jeudis après-midi 

 

Conteneur à déposer aux points de regrou-

pement le mardi : JAUNE (passage du 

camion le mercredi matin)  

 

DECHETTERIE 

Ruléa : mer 9h-11h45 sam 13h30-17h15 
Kergoal (Cléder) du mardi au samedi 
8h45-11h15/13h30-17h15 (fermé le 
lundi matin) 

 

SANTÉ 

Pharmacie de garde : 3237 
Dr VARIEL : 02 98 61 69 75 
Cabinet infirmier Lanhouarneau  
 02 98 61 67 51 
 
 

ASSISTANTES SOCIALES 

CDAS Landivisiau : 02 98 68 11 46 
Régime agricole  : 02 98 85 79 79 
 

DIVERS 

Référents Frelons : 

Jean BOZEC  02 98 61 62 58   

ou 06 02 23 30 36 

Roger GRALL  02 98 61 64 90  

ou 06 58 43 15 63 

 

Ecole Sainte-Thérèse : 

 02 98 72 32 65 

eco29.ste-therese.lanhouarneau@e-c.bzh 

Centre de loisirs :  
 06.08.51.12.04 

lanhouarneau@epal.asso.fr 

Télégramme : Philippe Delaporte 
 06.60.61.28.81 

phil.delaporte.letelegramme@orange.fr  

 
Ouest-France : Camille Raison 
kmille.raison@gmail.com 

 06.43.22.66.75 
 

Paroisse St Pol Aurélien  
 02 98 69 01 15 
 

 Gendarmerie Plouescat 
 02 98 69 60 07 
 

Haut Léon Communauté 
02 98 69 44 54  CLEDER 

02 98 69 10 44  ST POL DE LEON 

MAIRIE   02  98 61 48  87    Si te  In te rnet  :  www. lanhouarneau. f r      accuei l@lanhouarneau. f r  

Permanences  

Vendredi 9 : Marie 

Samedi  10 : Jeanne 

Mercredi 14 : Anne et Anne-Marie 

 

Horaires  

Mercredi : 16h15-17h45 

Vendredi : 16h30-19h 

Samedi : 10h30-12h 

Le 1er dimanche du mois : 9h30-12h 

Pour la propreté de notre commune, pour les pro-

meneurs et pour nos agents qui travaillent sur le 

terrain, nous vous rappelons que chaque  

propriétaire de chien est tenu de ramasser les  

déjections de son animal. Veuillez vous munir 

d’un sac en plastique lors de vos promenades. 

Raccordement à l’assainissement  

Pour les habitations concernées par les travaux d’extension du réseau d’assainissement 

collectif il vous est désormais possible de vous raccorder. Vous allez  recevoir dans vos 

boites aux lettres un courrier d’information à ce sujet. Si toutefois ce n’est pas le cas, merci 

de le signaler en mairie.  

Stationner sur un trottoir est une chose interdite par l’article R417-11  

du Code de la Route. 

Le stationnement sur le trottoir est dans la première catégorie des infractions et 

fait encourir au conducteur une amende forfaitaire de 35 euros pouvant être 

majorée jusqu’à 150 euros.  

mailto:eco29.ste-therese.lanhouarneau@e-c.bzh
mailto:kmille.raison@gmail.com


FCLP  Dimanche 11 février 

L’équipe A se déplace à  

Pouescat à 13h 

L’équipe B joue à Lanhouar-

neau à 13h contre Plouné-

venter/Plouédern 

Cinéma LE DAUPHIN — PLOUESCAT 
« Chasse gardée » : ven 9 à 14h30 

« Comme un prince » : sam 10 à 20h45 et dim 11 à 15h 
« La tresse » : dim 11 à 17h45 

« Moi capitaine » : lun 12 à 20h45 
« Captives » : mer 14 et ven 16 à 20h45 
« Le troisième homme » : jeu 15 à 20h 

Cinema EVEN—LESNEVEN  
« Un coup de dés » : ven 9 février à 20h15 et dim 11 à 10h45 

« Mulan » : sam 10 à 15h15 
« Le Club des miracles » : sam 10 et lun 12 à 20h15 

« Maison de retraite 2 » : dim 11 à 15h45 
« Pauvres créatures » : dim 11 à 20h15 

« Un condamné à mort s’est échappé » : mer 14 à 20h15 

Le Kanastell 
Plat à emporter du jeudi 15 février :  

Jambon braisé/pommes au four 
Réservation pour le mercredi 12h.  

02.98.61.61.90 
Le restaurant est fermé vendredi 9 et samedi 10 février  

Dépôt de vos annonces jusqu’au jeudi midi en mairie ou par mail à accueil@lanhouarneau.fr. Rédaction en mairie/imprimé en 310 exemplaires. 

Site internet : https://lanhouarneau.fr/ 

 A N N O N C E S  E X T E R I E U R E S   

Dr Grosjean—Plounévez Lochrist  

En congés du 19 au 23 février  

Touche à tout  

L’association organise un atelier St Valentin le mardi 

13 février à 20h30. Limité à 15 hommes et 15 

femmes. Sur inscription pour le 9 février au plus tard.  

asso.tat.lnh@gmail.com/06.20.97.19.48 

Jumelage  

L’association organise sa traditionnelle raclette géante le 

dimanche 18 février à partir de 12h. Possibilité de plats à 

emporter (prévoir votre contenant).  

Arrêté de voirie 2024.06-Temporaire-Chaussée rétrécie-2 rue du manoir-Stationnement livraison  

Du vendredi 9 février au vendredi 22 mars la chaussée sera rétrécie à hauteur du n°2 rue du manoir, la vitesse sera rè-

glementée à 30km/h, le dépassement et le stationnement seront interdits. 


